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La Médiathèque 
et la Ludothèque 
accueillent le public 
du mardi au samedi.

SERVICE PUBLIC

Ces services locaux contribuent bien évi‑
demment à l’attractivité de notre village 
mais également à notre pacte social com‑
munal. Ces structures créent le lien néces‑
saire au vivre ensemble et promeuvent 
une culture accessible à tous les publics.  
Au sein de la Médiathèque, ce sont plus 
de 14 000 livres, 700 CD et 800 DVD 
qui constituent le fond de cette structure. 
La Médiathèque a noué des partenariats 
avec les écoles, les centres de loisirs, les 
structures locales de petite enfance ou 
encore la résidence Boissière. Un réseau 
de bénévoles assure l’organisation de 
plusieurs événements autour de la lec‑
ture publique. Animée par deux agents, 
la Médiathèque a accueilli depuis le 1er 
juillet 2023, Thomas Bernau, en tant que 
responsable de la structure à la suite du 

départ en retraite d’Anne‑Marie Chappe. 
Depuis 2017, elle assurait la coordina‑
tion et l’animation de cette structure, 
avec engagement et professionnalisme. 
Nous souhaitons à M. Thomas Bernau 
pleine réussite dans ce nouveau projet 
professionnel et une heureuse retraite 
à Anne‑Marie Chappe. 
À la Ludothèque, Erwan Malabœuf 
assure l’animation depuis sa création 
au sein de la Maison des Enfants. Lieu 
dédié aux jeux, en famille ou entre amis, 
la Ludothèque est dotée de 1 700 jeux. 
Que ce soient des jeux d’observation, 
de mémoire, d’énigmes, d’association, 
de stratégie ou encore de coopération, 
il y en a pour tous les plaisirs et tous les 
niveaux, du débutant à l’expert. Le ludo‑
thécaire assure, en collaboration avec 

des bénévoles, l’animation de ce lieu. 
Un réseau de partenariat avec les struc‑
tures éducatives et de petite enfance 
a également été créé. La Ludothèque 
propose chaque mois une soirée jeu, 
organise le festival Jeux Thèmes et 
accueille des soirées exceptionnelles en 
partenariat avec des éditeurs. Briis est 
l’unique commune à disposer d’une 
ludothèque municipale sur le territoire 
de la Ccpl, c’est le choix d’une politique 
forte d’accès à la culture. 
Ces structures fonctionnent également 
avec le soutien et l’engagement de béné‑
voles, n’hésitez pas à les contacter pour 
participer à la vie de ces lieux culturels. 

Morgane Boyard,
Maire-adjointe chargée de la culture

En faisant le choix en 2006 de créer la Médiathèque et en 2013  
la Ludothèque, la Municipalité a confirmé son engagement à offrir  
une place importante à la culture au sein de ses services municipaux.

La culture, au cœur  
des services municipaux
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ÉDITO DU MAIRE

Face au terrorisme, unis 
pour réaffirmer nos valeurs

Rassemblement en hommage 
à Dominique Bernard  
et appel à la défense  
de nos valeurs républicaines,  
le lundi 16 octobre 2023.

Nous étions nombreux à avoir ressenti 
le besoin d’exprimer notre ardente 
volonté de paix et notre attachement 
aux valeurs de la République sur le par‑
vis de la mairie.
En effet, 3 ans après l’assassinat de 
Samuel Paty, l’ensemble de la commu‑
nauté éducative de notre pays fût 
à nouveau sous le choc, à la suite de 
l’assassinat de Dominique Bernard, pro‑
fesseur de lettres d’un lycée d’Arras. Nos 
pensées se sont évidemment tournées 
vers ses proches, ses collègues blessés, 
mais aussi vers l’ensemble des ensei‑
gnants, personnels administratifs, élèves 
et parents d’élèves de notre pays.
Notre pays a été victime d’un nouvel 
acte terroriste abominable qui a créé une 

douleur immense. Ce drame intervenu quelques jours après l’escalade meurtrière au 
Moyen‑Orient, elle aussi fomentée par une organisation terroriste, a rappelé que nous 
devons toujours condamner avec la plus grande fermeté tout acte terroriste. Cette 
fois la violence terroriste a fait intrusion dans les murs de l’école de la République, 
de ce sanctuaire de la formation des futurs citoyens et citoyennes.
Je l’ai dit et je souhaitais l’écrire, Dominique Bernard n’est pas un héros comme on 
a pu l’entendre, il ne faisait que son travail et il est en fait une victime. Il est mort d’avoir 
été professeur, comme Samuel Paty pour avoir incarné l’École et la République. Avec 
les collèges, les lycées et les universités, ce sont des lieux de lutte contre les haines 
et l’obscurantisme, des lieux d’ouverture, de tolérance et d’esprit critique.
Ces lieux sont la clé de voûte de la démocratie car c’est là que sont forgés les 
futurs citoyens et citoyennes éclairés et ce, quelles que soient leurs origines ou 
leurs croyances. 
Aux actes de violence terroriste nous devons toujours répondre par la réaffirmation 
de notre soif de paix, de notre volonté que tous les peuples sans distinctions géo‑
graphique ou religieuse puissent profiter d’un monde de paix et puissent y vivre 
ensemble dans le respect qui est dû à tout un chacun. Nous devons être unis, pour 
dénoncer le danger pour l’École et la République.
En tant que maire, j’ai plus que jamais, avec les membres du conseil municipal, 
la responsabilité de poursuivre la lutte contre l’exclusion, le chômage, la pauvreté, 
les injustices sociales qui peuvent conduire à l’obscurantisme et faire la part belle 
à toutes les formes d’extrémisme. 
Nous avons la responsabilité de rappeler l’importance du vivre ensemble, valeur, 
que nous défendons et entretenons avec conviction à Briis en faisant tout pour 
favoriser les rencontres, le dialogue, le débat qui participent à la cohésion sociale. 
Plus que jamais nous devons rassembler nos forces, unir nos actions pour opposer 
la lumière à l’obscurantisme, pour défendre le socle de notre République d’une 
seule et même voix : liberté, égalité, fraternité bien sûr mais laïcité et paix aussi.

Emmanuel Dassa,
Maire de Briis-sous-Forges
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* Atsem : agent 
territorial spécialisé 
dans les écoles 
maternelles 
** Aesh : 
accompagnant des 
élèves en situation 
de handicap

Briisinfos a rencontré les deux directrices d’école 
déchargées de classe à temps partiel pour faire un 
point de début d’année après le rush de la reprise.
En septembre 2023, nos deux écoles communales ont 
accueilli 309 élèves, répartis comme en 2022/2023 
dans les cinq classes de maternelle (116 enfants) 
et les huit classes d’élémentaire (193 élèves), aux‑
quels s’ajoutent les 11 enfants du Centre médical de 
Phoniatrie et de Surdité infantile. (voir article de la 
page suivante).
Leurs deux équipes enseignantes sont globalement 
stables : en élémentaire dix professeurs des écoles dont 
une nouvelle arrivée, Mme Martin et en maternelle sept 
professeurs des écoles (plusieurs temps partiels) dont trois 
nouvelles : Mmes Helie, Legros et Colombani. Souhaitons la 
bienvenue dans notre commune à ces nouvelles venues !

Les organisations pédagogiques 2023/2024 varient 
pour tenir compte du nombre d’enfants de chaque 
classe d’âge à répartir dans les différents niveaux. 
On peut noter que les effectifs des classes des deux 
écoles plafonnent à 25 sauf en CE2 (26) et en 
CM1(27). Néanmoins, cet équilibre pourra varier avec 
les inscriptions ou radiations enregistrées en cours 
d’année en raison de la mobilité souvent non choisie 
de certaines familles.
Après avoir été préparé en juin par une prise de contact 
(visite des locaux, réunions de parents), l’accueil des 
plus jeunes élèves de chaque structure (petite section 
et cours préparatoire) a été aménagé pour que ces 
passages si importants (entrée en maternelle ou à la 
grande école) dans la vie de l’enfant se passent au 
mieux. Ainsi, le premier jour, les “petites sections” sont 
arrivées une heure plus tard que les autres élèves 

Le début septembre sonne l’heure de la rentrée scolaire pour tous les 
enfants, leurs enseignants et autres personnels qui les encadrent  
(quatre Atsem * et des Aesh **). C’est aussi une préoccupation des parents 
qui, pour la plupart, retrouvent aussi le chemin des écoles et/ou des 
services périscolaires avant de rejoindre leur lieu de travail.

Une rentrée
ensoleillée et sereine

VIE SCOLAIRE
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Une des 
deux classes 
spécialisées.

accompagnés par leurs parents jusque dans la classe, 
où ils étaient attendus par leur enseignante, l’Atsem 
et une enseignante du Réseau d’Aides spécialisées 
(Rased) qui a même prolongé son soutien au long 
de la première semaine d’école, de quoi sécuriser 
les plus inquiets. Les CP qui faisaient leur entrée en 
élémentaire, ont, eux aussi, bénéficié d’un temps de 
présence de leurs parents dans l’école pour ce grand 
moment.
Après les premiers jours de classe, les traditionnelles 
réunions d’information ont eu lieu dans chaque classe 
pour renforcer les liens et la confiance entre l’école et 
les familles et construire la coopération indispensable 
au bon déroulement de la scolarité des enfants. 
Les projets fourmillent déjà dans les deux écoles : 
spectacles, venues d’intervenants divers autour de la 
découverte du milieu, de parcours artistiques et cultu‑

rels et sur la communication positive, l’accueil de la 
différence, etc. pour motiver les apprentissages, ren‑
forcer le vivre ensemble et diversifier les expériences 
de nos jeunes élèves. Ils seront dévoilés au fur et 
à mesure de l’année.  
Morgane Boyard, adjointe au maire déléguée à l’en‑
fance et aux affaires scolaires, toujours à l’écoute des 
membres de la communauté éducative, se réjouit 
des conditions de cette rentrée dans nos écoles. Elles 
sont en effet presque réunies pour que nos jeunes 
citoyens vivent une belle année scolaire. 
Toutefois, l’école élémentaire attend encore le recru‑
tement d’Aesh pour l’accompagnement d’enfants qui 
ont des besoins spécifiques.
Souhaitons à tous une année 2023/2024 riche et 
agréable pleine de nouvelles découvertes.

Claudine Chappe

VIE SCOLAIRE

Accueillir les différences à l’école, 
un an déjà
Depuis la rentrée 2022, l’école élémentaire de Briis 
accueille dans ses locaux des enfants porteurs de han‑
dicap auditif dans le cadre d’une convention établie 
entre l’établissement de soins, l’Éducation nationale 
et la Commune.
Ces élèves dépendent du Centre médical de phonia‑
trie et de surdité infantile Léopold Bellan de La Norville 
spécialisé dans l’accompagnement des enfants atteints 
de surdité ou porteurs de troubles spécifiques du lan‑
gage et plus particulièrement de sa Section d’éduca‑
tion et d’enseignement spécialisés (SEES). Cette sec‑
tion concerne 30 jeunes du département, scolarisés 
en classes à petits effectifs externalisées en “école 
ordinaire” à Arpajon, Briis‑sous‑Forges, Saint‑Germain‑
lès‑Arpajon et La Norville.
Les onze enfants (de niveau cycle 2) accueillis à Briis 
sont répartis dans deux classes spécialisées, encadrées 
chacune par un enseignant et un éducateur spéciali‑
sés. Chaque jour, ils rejoignent d’abord individuelle‑
ment le château de La Norville pour prendre la navette 
qui les conduit à Briis vers 9h15 pour leur journée 
de classe et la prise de repas au restaurant scolaire. 
Ils y reçoivent l’enseignement et les soins (orthopho‑
nie, LSF…) adaptés à leurs besoins, qui visent à leur 
permettre de progresser dans les acquisitions scolaires, 
notamment en français oral et écrit, de construire des 
compétences sociales et civiques et d’apprendre la 
langue des signes française (LSF). Certains quittent 
l’école en taxi pour des séances de prise en charge 
à l’extérieur. À 15 h 45, ils reprennent tous la navette 
pour faire le chemin inverse vers La Norville.
Si ces jeunes bénéficient d’un enseignement scolaire 
spécifique en petits groupes pour assurer la continuité 
de leurs parcours de scolarisation, ils partagent des 

temps d’activités et de vie quotidienne (chorale, sport, 
récréations, repas…) avec les enfants de leur âge de 
l’école élémentaire des Bosquets. C’est l’intérêt de 
cette proximité d’installation qui permet l’élaboration 
d’adaptations réciproques, les uns apprennent à vivre 
en société élargie et à y devenir autonomes, les autres 
découvrent la différence de leurs camarades et sont 
initiés à leur outil de communication.
Ainsi se construisent peu à peu la connaissance et 
le respect de l’autre dans une école dite “inclusive”. 
Les professeurs et éducateurs spécialisés sont intégrés 
à l’équipe pédagogique et participent à l’élaboration de 
projets pour l’ensemble de la communauté éducative.
Un regret toutefois : la difficulté à associer les parents 
des enfants du Cmpsi du fait de la distance domi‑
cile/école puisqu’ils viennent de tout le département. 
Sachant l’importance des liens école/famille pour que 
l’enfant s’épanouisse pleinement dans tous ses lieux 
de vie, on peut penser que cette situation évoluera au 
fil des années avec la poursuite de cette expérience 
ainsi que la stabilité et la persévérance des adultes 
investis dans ce projet.
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VIE SCOLAIRE

Depuis plusieurs années, un séjour au Futuroscope est organisé  
pour tout le niveau 6e du collège Jean Monnet de Briis-sous-Forges.

Cette année, le séjour d’intégration a eu lieu en octobre 
avant les vacances de la Toussaint. Pour cela, les élèves 
ont dû valider leur participation dès leur inscription au 
collège début juillet. Ce sont 109 élèves accompa‑
gnés de 9 professeurs qui ont pu profiter du parc du 
Futuroscope, les jeudi 19 et vendredi 20 octobre. 

Un but précis : il permet à chaque élève de s’inscrire 
dans un projet commun et ainsi de favoriser le vivre 
ensemble. Le séjour est axé sur le partage, le respect 
et la cohésion de groupe. Il permet aussi d’échanger 
et de découvrir les enseignants différemment. 
Un excellent moyen de pouvoir s’intégrer rapidement 
et un pari pour l’avenir : se connaître autrement, c’est 
se faire confiance pour réussir tous ensemble. 

Une mission XXL : l’organisation d’un tel projet 
est très lourde et les fonds nécessaires pour financer 
les parts accompagnateurs et les différents besoins 
sont importants. Une vente de chocolat de grande 
envergure est donc organisée, permettant aux élèves 

de s’investir pour ce projet ou d’autres. Ces ventes 
concernent cette année trois niveaux, soit 14 classes ! 
La tâche est titanesque mais indispensable à la réali‑
sation de ces évènements. C’est aussi un moyen de 
fédérer tous les élèves, de tous les réunir et de les féli‑
citer lors de la remise des lots aux meilleurs vendeurs.

Découverte détaillée du projet : une plateforme 
a été mise en ligne pour permettre aux élèves, parents, 
et nombreux visiteurs de découvrir les projets. De nom‑
breuses rubriques (infos, documents, photos, vidéos…) 
informations des étapes de réalisation  “avant, pen‑
dant, après”. Le QR‑code ci‑dessous vous donne accès 
au séjour Futuroctobre 2023 et à de nombreuses 

rubriques… une balade s’impose !

Abdelwahab Touati,
Enseignant de 
mathématiques au collège 
Jean Monnet - organisateur 
du voyage au Futuroscope

Séjour d’intégration Futuroctobre 2023
pour les collégiens
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Des agents recenseurs mandatés par la Commune se 
présenteront à votre domicile, afin de vous remettre 
la notice sur laquelle figurent vos identifiants pour 
vous faire recenser en ligne. Si vous ne pouvez pas 
répondre par internet, l’agent recenseur vous remet‑
tra les questionnaires papier à remplir, qu’il viendra 
ensuite récupérer à un moment convenu avec vous. 
Lors du traitement des questionnaires, votre nom 
et votre adresse ne sont pas enregistrés et ne sont 
pas conservés dans les bases de données. Toutes 
les personnes ayant accès aux questionnaires 
(dont les agents recenseurs) sont tenues au secret 
professionnel.
Les données collectées lors de ces opérations menées 
au plan national ont un effet direct sur la vie commu‑
nale. Par exemple, elles contribuent à déterminer le 

montant de la participation de l’État dans les finances 
communales. Elles définissent le nombre d’élu·es au 
conseil municipal ainsi que le mode de scrutin. 
Elles permettent également de mieux connaître le 
territoire et constituent un ensemble d’informations 
nécessaires à la définition des politiques d’aménage‑
ment (équipements publics, transports, commerces, 
logements…). C’est en quelque sorte un devoir civique 
d’accepter de répondre aux questions posées.

Notre commune fera l’objet d’une campagne de recensement organisée  
par l’Institut national de la Statistique et des Études économiques (Insee), 
du 18 janvier au 17 février 2024. Le recensement de la population est  
une enquête statistique obligatoire qui permet de connaître le nombre  
de personnes vivant en France et de déterminer la population officielle  
de notre commune. Votre participation est essentielle.

Vous allez bientôt  
être recensé·e 

Le recensement 
de la population 
des communes 
de moins de 
10 000 habitant·es 
a lieu tous les 5 ans.

RECENSEMENT

Toutes les informations sont disponibles sur le site :  
www.le-recensement-et-moi.fr
Plus d’informations également auprès de votre agent 
recenseur.
Pour connaître les résultats de l’enquête : www.insee.fr
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À Briis, notre engagement est de permettre à chacun de nos concitoyens ou 
de nos visiteurs de profiter d’une excellente qualité de vie. En imaginant le village 
de demain, il nous faut répondre au mieux aux espérances des usagers en matière 
d’aménagements urbains et de services, tout en préservant nos ressources naturelles.

Centre-ville : modernisation  
du réseau électrique
Enedis qui a la responsabilité de 
l’exploitation, la modernisation et le 
dépannage du réseau d'électricité 
en France, a réalisé, en lien avec la 
commune, la rénovation du réseau 
électrique situé en façade des bâti‑
ments des rues de l’Armée Patton et 
Saint‑Denis. Ces travaux réalisés cet 
été, ont permis de sécuriser l’ache‑
minement de l’électricité dans ce 
secteur. En effet, l’ancien réseau était 
devenu vétuste. 

Ecole maternelle : lancement 
d’un diagnostic partagé pour 
la rénovation de la verrière  
Le 13 septembre dernier, la Munici‑
palité accompagnée d’un cabinet d’ar‑
chitecte, a lancé un diagnostic partagé 
avec les agents qui occupent le bâti‑
ment. Ce diagnostic prévu pendant la 
période de l’automne et le début d’hi‑
ver permettra de recenser les fuites 
présentes sur la verrière pour ensuite 
réaliser les travaux d’étanchéité néces‑
saires. Ces travaux permettront éga‑
lement de réaliser un brise soleil en 
bois afin de réduire l’effet de conden‑
sation et de chaleur dans cette partie 
du bâtiment.

Les Aulnettes : modernisation  
de l’éclairage public
Dans le cadre du marché public de 
modernisation et de rénovation de 
l’éclairage public, la Municipalité a 
engagé près de 75 000 € pour le 
réseau d’éclairage public du quar‑
tier des Aulnettes. Ces travaux ont 
consisté, à la suite d’une étude 
d’éclairement, à rénover les candé‑
labres existants et de compléter les 
rues faiblement éclairées par des can‑
délabres supplémentaires. Ces travaux 
ont également permis de mettre en 
place l’abaissement de puis‑

sance afin de pouvoir répondre aux 
nécessaires économies d’énergies 

mais également aux enjeux 
environnementaux. En effet, 
l’objectif des trames noires 
est de protéger la biodiver‑
sité nocturne de la pollu‑
tion lumineuse.
Une nouvelle tranche sera 

réalisée chaque année et 
fera l’objet d’une concer‑
tation avec les riverains 

concernés.

Espaces publics : de 
nouveaux stationnements 
vélo dans le village  
En lien avec la Commission Envi‑
ronnement et Transports, les agents 
des services techniques ont réalisé 
plusieurs aménagements pour le sta‑
tionnement des vélos au cœur du vil‑
lage et à proximité des équipe‑
ments publics : rue de l’Armée 
Patton près de l’agence 
bancaire, rue Marcel Qui‑
net près des commerçants 
situés sous les arcades, 
place de la Libération près 
de l’agence immobilière, 
à la Maison des Enfants 
et à l’école élémentaire. 

Petits et grands vont donc 
pouvoir bénéficier de 

nouveaux stationne‑
ments sécurisés pour 
leur vélos.  
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LA SAINT-JEAN EN IMAGES

Totale réussite de la Fête de la Saint-Jean 

Le Judo Club, le Hockey club du Trèfle, 
l’Entente du Pays de Limours, le Hand‑
ball club de Limours, les sections Aïkido 
et Danse de la Mjc se sont succédées 
sur scène, des moments précieux de 
découverte et d’émerveillement.

Sous un soleil éclatant, l’édition 2023 de notre fête de village a remporté 
un succès populaire indéniable. Les agents des services techniques, 
les membres de la Caisse des Écoles, les élu·es et les bénévoles ont transformé 
le stade pour accueillir pratiquement tout le village. Une fête pour tous, 
où chacun a pu trouver son moment de plaisir, en famille, entre amis et voisins…

Les démonstrations associatives attirent toujours autant de spec‑
tateurs et de spectatrices. 

Organisé par le Club de la Boule briissoise, le tournoi de 
pétanque en doublettes s’est déroulé tout au long de 
l’après‑midi, on pointe, on tire, on place. Pour le plaisir 
de jouer ensemble, en toute convivialité et amitié. `
Après plusieurs heures de parties acharnées, le maire 
Emmanuel Dassa a remis la coupe aux vainqueurs.
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LA SAINT-JEAN EN IMAGES

Les enfants ont passé l’après‑
midi sous les arbres et profité 
de la grande kermesse organi‑
sée par la Caisse des Écoles. 

Au programme : structures gonflables, stands de jeux, maquillages 
fabuleux, concours de gâteaux, jeux géants de la Ludothèque, la 
fameuse barbe à papa et la grande tombola, pour le plaisir des 

petits comme des grands.
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LA SAINT-JEAN EN IMAGES

Pas de Fête de la Saint‑Jean sans son traditionnel feu de joie… 
la magie des flammes a encore opéré sous le ciel étoilé de 
ce début d’été, tout le monde s’est rassemblé autour du brasier. 
Puis, DJ Romain a remis le son et a entraîné tard dans la nuit 
les amoureux de bonne musique sur la piste de danse.

Après toutes ces activités, on s’est installés pour dîner sur 
une des grandes tablées, et se régaler en écoutant le registre 
varié du groupe Frontiere Live qui s’est déchaîné sur scène. 
Cette année, les bénévoles à la restauration se sont surpas‑
sés et ont battu des records en concoctant et servant plus 
de 600 repas – dont 200 parts de paella – en compétition 
avec la buvette, victime du succès de la fête, qui a dû refaire 
le plein en début de soirée.

Pour financer leurs pro‑
jets, les jeunes, enca‑
drés par le service jeunesse, ont vendu des crêpes et de 
délicieux smoothies “maison” aux gourmands.
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La taxe foncière fait partie des impôts locaux à payer une fois par an. 
Elle s’applique à l’ensemble des propriétaires d’un bien immobilier. 

Cette année, la hausse de la taxe foncière est salée. Sont 
en cause : la suppression de la taxe d'habitation, ainsi que 
l'inflation sur laquelle sont indexées les valeurs locatives 
cadastrales servant de base au calcul de la taxe foncière. 
Pourtant… Emmanuel Macron avait assuré, lors de son 
intervention télévisée du 24 septembre dernier : “Quand 
vous avez votre taxe foncière qui augmente, ce n’est pas 
le gouvernement. Ce n’est pas le gouvernement, c’est votre 
commune qui décide ! Et c’est un scandale quand j’entends 
des élus qui osent dire que c’est la faute du gouvernement”.
Cette affirmation présidentielle s’est avérée pourtant 
fausse. L’augmentation de la taxe foncière est due 
à une réévaluation par l’État, indexée sur l’inflation, et 
non à une décision municipale. Une hausse généralisée 
de 7,1 % de la taxe foncière a été actée pour l’ensemble 
des communes françaises.
Elle est calculée en se basant sur la valeur locative du 
logement, soit sur le niveau de loyer annuel théorique que 
la propriété concernée pourrait produire si elle était louée.
Les taux communaux quant à eux sont gelés pour la sep‑
tième année consécutive. La suppression de la taxe d’habi‑
tation a été compensée aux communes par le transfert de 
la part départementale de la taxe foncière. Les anciens taux 

communaux (20,43% pour Briis) ont donc été additionnés 
aux anciens taux départementaux (16,57% pour l’Essonne), 
occasionnant une augmentation seulement en apparence.

La lente érosion de l’autonomie fiscale  
des collectivités 
Nous pouvons craindre que se répète le mécanisme 
constaté pour d’autres impôts locaux : l’exonération 
avec prise en charge plus ou moins complète par 
l’État, dérive du coût pour les finances publiques pour 
finir par la suppression définitive. 
Notre Conseil municipal a fait le choix pour le bud‑
get 2023 de maintenir la haute qualité de nos ser‑
vices publics mais, de réformes en ajustements répé‑
tés, le panier fiscal des collectivités s’est profondément 
transformé, perdant au passage son caractère local, et 
basculant de plus en plus vers une fiscalité nationalisée. 
Que devient la ”libre administration“ des collectivités 
locales si celles‑ci ne disposent plus de ressources auto‑
nomes ? Autant pour des raisons de solidarité locale que 
pour mener des projets de développement territoriaux, 
les communes ont besoin de retrouver un pouvoir fiscal. 

Inès Vera

Comprendre la taxe foncière

À Briis le produit 
de la taxe foncière 
représente presque 
2 millions d’euros 
en 2023.

FISCALITÉ

Depuis le 1er janvier 2023, 
la taxe d’habitation sur la 
résidence principale est 
supprimée pour tous 
les contribuables. Elle 
est toutefois mainte-
nue sur les résidences 
secondaires.
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Qu’est‑ce qui anime ces citoyens et 
les incite à consacrer une part de leur 
temps libre à un engagement bénévole ? 
Quelle satisfaction retire‑t‑on de ces acti‑
vités – souvent chronophages – parfois 
au détriment de la vie familiale ?
À regarder le sourire et l’enthousiasme 
de toutes celles et ceux réunis au retour 
des congés d’été, lors du Forum des 
associations, ou celles et ceux rassem‑
blés lors du repas des bénévoles orga‑
nisé par la Municipalité pour les hono‑
rer, on perçoit une part du mystère.
S’engager comme bénévole  : 
•  C’est participer à un projet commun 

au bénéfice des autres, c’est apporter 
son savoir‑faire, sa compétence, ses 
centres d’intérêts et s’enrichir de ceux 
des autres. Nul besoin d’avoir une 

qualification particulière, ou d’y consa‑
crer beaucoup de temps : chacun à sa 
mesure, sa capacité, ses moyens.

•  C’est élargir son cercle relationnel, ren‑
contrer, partager, confronter ses idées, 
découvrir. C’est croiser des personnes 
issues d’un environnement social, profes‑
sionnel bien différent du nôtre, partager 
des opinions nouvelles et les comprendre. 
C’est bien souvent se faire des amis.

•  C’est aussi se nourrir d’un partage 
entre générations, transmettre des 
expériences, comprendre les réalités 
et les sensibilités de plus jeunes ou 
de plus vieux que soi.

•  C’est apprendre à s’adapter à dif-
férentes situations, se sensibili‑
ser à ses responsabilités civiques, 
apprendre le travail d’équipe.

•  C’est se sentir utile, reconnu et 
contribuer à l’animation de notre vil‑
lage, à son dynamisme.

Les associations briissoises, nom‑
breuses et diverses, la Caisse des 
Écoles, le CCAS et les différents collectifs 
engagés dans les festivités municipales 
vous offrent une myriade de possibilités 
pour vous investir, ponctuellement ou 
durablement, dans une activité béné‑
vole, dans une ambiance bien souvent 
sympathique.
Faites‑vous connaitre à l’accueil de la 
mairie, ou directement en contactant 
l’une des associations briissoises. Les 
bénévoles vous y attendent pour de 
merveilleux et exaltants moments de 
rire, d’enthousiasme, et de partage.

Corinne Lefeuvre

La plus grande part du dynamisme de notre village repose sur l’engagement de 
bénévoles, que ce soit au sein des nombreuses associations culturelles, sportives, 
artistiques ou lors des évènements organisés par l’équipe municipale.

“Il y a une myriade 
de possibilités 
pour vous investir 
dans une activité 
bénévole.”

Les bénévoles :
le secret du dynamisme de Briis

VIE LOCALE
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À Briis, depuis de nombreuses années, nous choisissons 
d’organiser un feu d’artifice à la rentrée, pour qu’un maxi‑
mum de Briissois·es puissent en profiter. Alors le jour du 
Forum des associations, on se retrouve au stade, à la tom‑
bée de la nuit, pour célébrer la fin de l’été et savourer le 
plaisir de se retrouver et de partager ce moment festif. 
Mais ce moment a bien failli ne pas avoir lieu, cette 
année, l’organisation du spectacle pyrotechnique a été 
un vrai casse‑tête, les normes de sécurité sont chaque 
année plus drastiques et plus complexes à mettre en 
place, surtout en milieu rural. 
À quelques semaines de la rentrée, la préfecture de l’Es‑
sonne nous annonçait que le feu d’artifice ne pourrait pas 
avoir lieu dans les conditions habituelles suite à l’arrêté pré‑
fectoral n° 182 du 5 mai 2023, relatif à la protection contre 
les incendies des zones situées près des bois et forêts.
Cet arrêté interdit – entre autres – les feux d’artifice 
du 1er avril au 31 octobre, à moins de 200 m d’un 
espace naturel sensible. Comme vous le savez, à Briis, 

il y a peu d’emplacements qui soient loin d’un bois, 
où l’on pourrait tirer un feu d’artifice et où l’on pourrait 
réunir du public pour l’admirer. 
Nous avons demandé à notre prestataire de nous 
aider à remplir le cahier des charges du préfet, et 
dans le même temps nous avons cherché d’autres 
solutions : un spectacle de projection sur monument ; 
avec des drones… toutes ces pistes peu satisfaisantes 
n’étaient malheureusement pas dans notre budget.
Notre projet a été réétudié et validé par les services de 
la préfecture, grâce à des mesures de sécurité supplé‑
mentaires : nous avons engagé des agents de sécurité 
munis d’extincteurs, apporté une tonne d’eau, réduit 
le périmètre de tir. L’artificier a proposé un spectacle 
avec des feux moins chargés en poudre, qui vont 
moins haut mais qui ont apporté du bonheur dans 
les cœurs et des étoiles plein les yeux des Briissois·es 
émerveillé·es.
Mélina Vera

Cet été, de nombreuses communes françaises ont dû annuler leur 
traditionnel feu d’artifice d’été, en raison des risques d’incendies liés 
à la sécheresse et face à des normes de sécurité de plus en plus exigeantes.

Les feux d’artifices  
ne sont plus à la fête
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Cette année, les curages de la mare Pelletier et du bassin 
de l’impasse des Potagers ont été réalisés par une entre‑
prise spécialisée. L’entretien de l’étang des Aulnettes sera 
réalisé par la suite, dans un premier temps sans curage 
grâce à des bactéries de désenvasement, sans effet sur 
la faune ou la flore. Le bassin d’orage de la rue de la 
Gironde appartient au Syndicat de l’Orge, mais l’entretien 
de la végétation sera à la charge de la Commune.
Concernant les berges de la Prédecelle et de son bras 
mort, il est du ressort des propriétaires d’en assurer 
l’entretien. Le bon écoulement de l’eau doit être main‑
tenu en éliminant les débris et autres amoncellements 
végétaux, en coupant ou élaguant la végétation des rives 
(sans effectuer de dessouchage risquant de déstabiliser 
la berge) et en luttant contre les plantes invasives. 
Le propriétaire d’une berge doit en outre permettre 
le passage des agents en charge de la surveillance 
de l’entretien du cours d’eau. Pour effectuer des tra‑

vaux pouvant modifier le lit de la rivière, la Direction 
départementale des Territoires doit être consultée, 
ainsi que le Syndicat de l’Orge. 
Le Syndicat de l’Orge est en charge de la Prédecelle, la 
Commune y adhérant pour sa compétence dite “rivière”. 
Il est ainsi en charge des prochains travaux d’aménagement 
et de lutte contre les inondations. Le bras mort de la Préde‑
celle est quant à lui actuellement très encombré et nous fai‑
sons appel à une entreprise pour procéder à son entretien. 
En cela, la Commune pourrait être amenée à se substituer 
aux propriétaires des berges concernées, auxquels une 
contribution serait demandée le cas échéant. Ces inter‑
ventions sont nécessaires à la pleine fonctionnalité du 
bras mort pour l’évacuation des eaux de ruissellement 
et importantes pour la lutte contre le risque inondation.
Guillaume Kasperski,
Maire-adjoint chargé des enjeux de l’eau  
et de la lutte contre les inondations

La Commune possède plusieurs mares et bassins d’orages dont elle 
assure l’entretien, l’étang des Aulnettes, la mare rue Fontaine de Ville,  
la mare de la rue André Piquet, le bassin de l’impasse des Potagers  
et celui de la rue Marguerite Sénéchal.

Qui gère l’entretien  
des mares et des cours d’eau ?

CADRE DE VIE

Concernant 
les berges de 
la Prédecelle et 
de son bras mort, 
il est du ressort des 
propriétaires d’en 
assurer l’entretien.

Curage 
de la mare 

de l’impasse 
des potagers,  

le 5 octobre 2023
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Groupe “Agissons à Briis”  
Opposition municipale

Groupe “Ensemble pour vivre Briis Autrement” 
Majorité municipale

Briis est une commune de moins de 3 500 habitants (lors des dernières élections municipales).  
Elle n’est donc pas dans l’obligation d’ouvrir les colonnes du bulletin municipal à l’opposition. Toutefois, le 
Maire a proposé au Conseil municipal d’offrir cette possibilité afin de favoriser l’expression démocratique 
de chaque groupe en fonction de sa représentativité. Nous rappelons que cette tribune est libre  
et que les propos n’engagent que leurs auteurs (textes originaux, sans modification, ni correction).

Le logement est une  
des priorités de notre équipe

Nous souhaitons que notre village propose 
un parcours résidentiel cohérent et complet 
qui permette à toutes et tous d’avoir un 
toit décent sur sa tête. Pour atteindre cet 
objectif, la Commune a, jusque‑là, œuvré 
de diverses manières :
•  en créant des logements sociaux neufs et 
en rénovant des logements anciens dans le 
centre‑ville qui ont ainsi pu être conventionnés, 

•  en créant, à un rythme raisonné, des nou‑
veaux quartiers comportant de l’ordre de 
30 % de logements sociaux et si possible 
des programmes d’accession à la pro‑
priété sous conditions de ressources avec 
le Prêt social location accession (PSLA),

•  en créant un logement d’urgence,
•  en se dotant d’un parc communal de 
logements,

•  en devenant propriétaire de la résidence 
autonomie “la Boissière” pour en assurer 
la pérénité,

•  en participant activement à l’élaboration 
du Plan local de l’Habitat intercommu‑
nal récemment approuvé en conseil 
communautaire, mais initié en 2019 par 
Bernard Vera, alors président de la Ccpl.

Aujourd’hui, alors que la population de 
notre village a diminué significativement 
nous souhaitons étendre l’intervention de 
la Commune tout en poursuivant les efforts 
engagés. Pour cela, aux côtés de la création 
de nouveaux quartiers comme celui de la 
Croix‑Rouge la Commune :
•  a signé une convention avec l’Établissement 
public foncier d’Île‑de‑France, qui assure le 
portage financier d’opérations d’acquisition 
de foncier visant à créer des logements,

•  a appuyé le programme en cours de 
rénovation thermique des logements de 
la rue Quinet,

•  a obtenu, dans le cadre du dispositif 
“petite ville de demain”, que la Ccpl lance 
une étude pour une opération d’amélio‑
ration de l’habitat qui permettra de facili‑
ter la rénovation des logements anciens, 

•  prévoit la construction de logements 
adaptés pour personnes handicapées

mentales autonomes en partenariat avec 
une association du territoire.
Cependant, la Région et l’État font de l’anti‑
jeu. D’une part, les préfectures cherchent 
à modifier le mode de gestion et l’attribution 
des logements sociaux ce qui reviendrait 
à priver les communes de leur droit à maîtri‑
ser une part des attributions de logements. 
Considérant que, de manière générale, 
les communes encouragent la création de 
logements sociaux car cela répond à un 
besoin local et qu’elles maîtrisent l’attribu‑
tion d’une part des logements créés, si cette 
maîtrise venait à être perdue, cela aurait 
pour conséquence de réduire la produc‑
tion de logements sociaux à un moment où 
nous traversons une crise du logement et 
où la baisse du pouvoir d’achat des Français 
met en exergue le cruel manque de cette 
catégorie de logements. 
D’autre part, la Région Île‑de‑France, a pro‑
posé une mesure visant à limiter la possibilité 
de construire des logements sociaux dans 
les communes qui en comptent déjà plus 
de 30 % alors que nous pensons que tout 
le monde doit prendre sa part, les plus petits 
des villages, comme les plus grandes villes.
Alors, quand cette mesure est justifiée par 
une volonté de “lutter contre les communau-
tarismes et l’islamisme” et quand l’argumen‑
taire associe injustement logement social 
et développement de l’intégrisme, nous 
croyons que l’État devrait rappeler à l’ordre 
Valerie Précresse pour défendre l’image des 
demandeurs de logement sociaux et faire 
qu’aucune logique raciste ne vienne guider 
la politique du logement et que l’effort de 
création de logement soit porté de manière 
homogène sur tout le territoire français.
Rien qu’à Briis, où le taux de logements 
sociaux approche les 5 %, il y a en moyenne 
200 demandes de logements sociaux en 
attente dont une cinquantaine en premier 
choix, indiquant sans conteste la justesse 
de notre position consistant à favoriser la 
construction de nouveaux logements notam‑
ment sociaux afin de répondre aux besoins 
de l’ensemble des habitants.

Les élu·es de la Majorité municipale

Bilan de mi-mandat, 
Une fois n’est pas coutume, nous 
vous proposons une projection de 
ce qu’aurait été notre bilan de mi‑
mandat, à travers notre programme 
(contrat municipal 2020‑2026). 
Tout d’abord nous aurions eu à cœur 
d’embellir les entrées de Briis en 
conjuguant sécurité et informations 
claires tout en respectant le caractère 
historique unique de notre village.
Nous serions sur le point d’inaugurer 
notre salle des fêtes. Le cœur de village 
aurait bénéficié d’une cinquantaine de 
places de parking supplémentaires.
Nous vous aurions consulté au travers 
d’un référendum concernant l’installa‑
tion de caméras de vidéosurveillance 
aux abords des écoles et dans les 
entrées de Briis.
Des marquages auraient été ajou‑
tés pour faciliter les déplacements 
à vélo. Cette solution aurait permis 
aux cyclistes d’avoir une place sur 
nos routes dans le but de préparer 
un schéma de liaisons douces plus 
sécurisées et pérennes.
Nos jeunes auraient découvert plus pré‑
cisément nos principes de citoyenneté 
au travers de Conseils municipaux des 
jeunes dont, ils auraient été acteurs.
Nos entreprises et professionnels 
(boutiques, santé…) bénéficieraient 
d’un interlocuteur unique et dédié 
pour parer à leurs besoins spéci‑
fiques, et projets.
L’audit des finances de notre 
commune (par un cabinet indépen‑
dant) vous aurait été présenté. Des 
mesures adéquates nous permet‑
traient déjà d’autofinancer nos enga‑
gements. Etc,
Voilà en quelques lignes où en serait 
notre contrat municipal.

Vos Élus  
“Agissons à Briis-Sous-Forges”
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1. Compte de gestion 2022 : budget 
assainissement de la commune
Le Conseil municipal prend acte du 
compte de gestion du service public 
d’assainissement 2022 de la rece‑
veuse municipale qui fait apparaître un 
résultat global de clôture de l’exercice 
déficitaire de 209 793,93 €.
2. Compte administratif 2022 : 
budget service public de 
l’assainissement
Le Conseil municipal adopte le compte 
administratif du service public assainis‑
sement 2022 qui fait apparaître un 
résultat global de clôture de l’exercice 
déficitaire de 209 793,93 €.
À l’unanimité (pour 20).
3. Compte de gestion 2022 :  
régie publique de l’eau
Le Conseil municipal prend acte du 
compte de gestion de la régie publique 
de l’eau 2022 de la receveuse munici‑
pale qui fait apparaître un résultat global 
de clôture de l’exercice excédentaire de 
188 257,58 €.
4. Compte administratif 2022 : 
Régie publique de l’eau
Le Conseil municipal adopte le compte 
administratif de la Régie publique de 
l’eau 2022 qui fait apparaître un résultat 
excédentaire global de clôture de l’exer‑
cice de 188 257,58 €.
À l’unanimité (pour 22).
5. Affectation du résultat 2022 
au budget primitif du service public 
d’assainissement 2023 de la commune
Le Conseil municipal décide d’affecter 
au budget primitif du service public de 
l’assainissement 2023 :
‑  la totalité de l’excédent de la section d’ex‑
ploitation constaté au compte de résultat 
2022 soit la somme de 81 542,16 € ;

‑  la totalité du déficit de la section d’inves‑
tissement constaté au compte de résultat 
2022, soit la somme de 291 336,09 € ;

‑  les restes à réaliser constatés en recette de 
la section d’investissement de l’exercice 
2021 s’élevant à la somme de 289 600 €.

À l’unanimité (pour 22).
6. Affectation du résultat 2022  
au budget primitif 2023  
de la régie publique de l’eau
Le Conseil municipal décide de reporter 
au budget primitif 2023 :
‑  la totalité de l’excédent de la section d’ex‑
ploitation constaté au compte de résultat 
2022, soit la somme de 46 923,43 € ;

‑  l’excédent de la section d’investisse‑
ment constaté au compte de résultat 
2022 soit la somme de 141 334,15 €.

À l’unanimité (pour 22).
7. Vote des taux des taxes locales 
pour l’exercice budgétaire 2023
Adoption des taux des impositions 
locales comme suit :
‑  Taxe habitation résidences secon‑
daire : 11,64 %.

‑  Taxe foncière bâtie : 36,80 %. (taux 
départementaux 16,37 % + taux 
communaux 20,43 %)

‑ Taxe foncière non bâtie : 87,51 %.
À l’unanimité (pour 22).
8. Budget primitif 2023 de la Commune
Adoption de la section de fonctionne‑
ment du budget primitif 2023 de la 
Commune qui s’équilibre à 3 536 264€. 
Adoption de la section d’investissement 
du budget primitif 2023 de la Commune 
qui s’équilibre à 1 944 240,01 €.
À l’unanimité (pour 22).
9. Budget primitif 2023 du service 
public de l’assainissement
Adoption de la section d’exploitation 
du budget primitif 2023 du service 
public de l’assainissement qui s’équi‑
libre à 243 406 €. Adoption de la sec‑
tion d’investissement du budget primitif 
2023 du service public de l’assainisse‑
ment qui s’équilibre à 531 316,46 €.
À l’unanimité (pour 22).
10. Budget primitif 2023  
de la régie publique de l’eau
Adoption de la section d’exploitation 
du budget primitif 2023 de la régie 
publique Eaux de Briis qui s’équilibre 
à 648 009,43 €. Adoption de la section 
d’investissement du budget primitif 
2023 de la régie publique Eaux de Briis 
qui s’équilibre à 323 419,89€.
À l’unanimité (pour 22).
11. Revalorisation du prix de vente 
de l’eau aux grands consommateurs
Fixation des tarifs hors taxes à compter 
du 1er avril 2023 suivants :
Abonnés hors administrations et services 
publics par m3 consommés :
-  0 à 200 m3 : maintien du prix à 1,7452 € / m3 ;
-  201 à 300 m3 : maintien du prix à 1,8479 € / m3 ;
-  301 à 500 m3 : maintien du prix à 1,9505 € / m3 ;
-  à partir de 501 m3 : augmentation de 15 % du 
prix, soit 2,3612 € / m3.

Abonnés administrations et services 
publics : maintien du prix à 1,7452 € / m3.
Abonnés possédant un compteur de dia-

mètre 15 mm : prix de l’abonnement annuel 
inchangé à 54,02 € H.T. / an.
À l’unanimité (pour 22).
12. Tarifs de la redevance assainissement
Le Conseil municipal fixe à compter 1er avril 
2023 les nouveaux tarifs de la redevance 
assainissement hors taxes suivants :
Abonnement : 37,80 € / an
Redevance communale eaux pluviales : 
0,3049 € / m3

Redevance communale collecte eaux 
usées : 0,8426 € / m3.
À l’unanimité (20 pour ; 2 abstentions : 
M. Lebrun et Mme Labruyère).
13. Tarifs des prestations municipales 
périscolaires pour 2023/2024
Le Conseil municipal décide de modifier 
les tarifs des prestations périscolaires, dit 
que ces tarifs s’appliquent à compter du 
1er septembre 2023 et  que les recettes 
seront inscrites en section de fonction‑
nement du budget 2023.
À l’unanimité (pour 22).
14. Subventions 2023 aux associations
Le Conseil municipal décide dle la 
répartition des subventions 2023 aux 
associations pour un montant global 
de 53 175 €.
À l’unanimité (pour 20).
15. Subvention au CCAS
Subvention allouée d’un montant de  
31 000 € au CCAS.
À l’unanimité (pour 22).
16. Subvention à la Caisse des Écoles
Subvention allouée d’un montant de 
1 500 € à la Caisse des Écoles.
À l’unanimité (pour 22).
17. Autorisation de signature  
d’un protocole d’accord 
transactionnel avec Arpavie
Le Conseil municipal approuve le pro‑
jet de protocole transactionnel conclu 
entre la Commune de Briis‑sous‑Forges 
et l’association Arpavie et autorise 
à signer le protocole transactionnel et 
tout document y afférent.
À l’unanimité (pour 22).
18. Autorisation donnée au maire 
pour la mise au pilon de certains 
des documents de la médiathèque 
en raison de leur vétusté
Adoption des critères pour pilonner un 
document et de la procédure pour le 
pilonnage des documents et autorisa‑
tion de la procédure de mise au pilon 
des documents listés.
À l’unanimité (pour 22).

Conseil municipal du 12 avril 2023
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1. Désignation des délégué·es 
et suppléant·es aux élections 
sénatoriales de septembre 2023
La délibération porte sur l’élection des 
délégués et des suppléants (grands 
électeurs) en vue de l’élection sénato‑
riale. Le nombre de délégués à désigner 
est calculé sur le nombre de conseillers 
municipaux, la commune de Briis‑sous‑

Forges ayant 23 conseillers municipaux 
doit donc désigner 7 délégués et 4 sup‑
pléants. Cette désignation est effectuée 
par un scrutin secret de liste sans pana‑
chage ni vote préférentiel. La répartition 
des sièges, se fait à la proportionnelle 
avec application de la règle à la plus forte 
moyenne, requise pour cette élection. 
Après dépouillement, les résultats sont les 

suivants : Titulaires : M. Emmanuel Dassa, 
Mme Mélina Vera, M. Christophe Pieprz, 
Mme Morgane Boyard, M. Erwan Le Bihan, 
Mme Fabienne Lambert et M. Emmanuel 
Bastin. Suppléants : Mme Virginie Janssen, 
M. Philippe Taveau, Mme Élodie Rosier et 
M. Guillaume Kasperski. 
20 voix pour la liste E. Dassa et 3 bulle-
tins blancs ou nuls.

1. Compte de gestion 2022 :  
budget général de la Commune
Le Conseil municipal prend acte du 
compte de gestion 2022 présenté par 
la receveuse municipale de Dourdan qui 
fait apparaître un résultat global de clôture 
de l’exercice déficitaire de 2 475,14 €.
2. Compte administratif 2022 : 
budget général de la Commune
Le Conseil municipal adopte le compte 
administratif de la Commune 2022 qui 
fait apparaître un résultat global de clôture 
de l’exercice déficitaire de 2 475,14 €.
À l’unanimité (pour 23).
3. Affectation du résultat 2022 au budget 
supplémentaire 2023 de la Commune
Le Conseil municipal décide d’affec‑
ter au budget supplémentaire 2023 
de la Commune la totalité de l’excé‑
dent de la section de fonctionnement 
soit 616 722,68 € et la totalité du défi‑
cit de la section d’investissement soit 
1 315 854,70 € constatés au compte de 
résultat 2022.
À l’unanimité (pour 23).
4. Budget supplémentaire 2023 du 
budget primitif de la commune
Adoption de la section de fonction‑
nement du budget supplémentaire 
2023 de la Commune qui s’équilibre 
à 3 862 409 €. Adoption de la section 
d’investissement du budget supplé‑
mentaire 2023 de la Commune qui 
s’équilibre à 3 937 465,69 €.
À l’unanimité (pour 23).
5. Autorisation de signature de la 
convention tripartite confiant la 
gestion de la crèche à l’association  
l’Île aux enfants modifiée
Le Conseil municipal décide de renou‑
veler la convention de gestion de la 

crèche parentale intercommunale sise 
à Briis‑sous‑Forges avec l’association 
l’Île aux enfants dont le siège social est 
situé à la Maison des Jeunes et de la 
Vie Associative, place de la Libération 
‑ 91640 Briis‑sous‑Forges et autorise 
le maire à signer une convention de 
gestion entre les Commune de Forges‑
les‑Bains, la Commune de Briis‑sous‑
Forges et l’association l’Île aux Enfants.
À l’unanimité (pour 23).
6. Adoption du rapport sur le prix et la 
qualité du service d’eau potable 2022
Le Conseil municipal adopte le rapport 
sur le prix et la qualité du service public 
d’eau potable, décide de mettre en ligne 
le rapport tel qu’annexé à la présente 
délibération et sa délibération sur le site 
www.services.eaufrance.fr et décide de 
renseigner et publier les indicateurs de 
performance sur le site Sispea.
À l’unanimité (pour 23).
7. Adhésion du Sial au Syorp
Le Conseil municipal décide d’approuver 
l’adhésion du Syndicat intercommunal 
d’assainissement des communes de 
Briis‑sous‑Forges, Forges‑les‑Bains, Limours 
et Pecqueuse (Sial) au Syndicat de l’Orge 
pour l’exercice des deux compétences 
transport et assainissement non‑collectif 
à compter du 1er juillet 2023.
À l’unanimité (pour 23).
8. Modification des membres des 
commissions municipales
Le Conseil municipal décide de nom‑
mer les membres suivants au sein des 
commissions suivantes :
Finances et développement économique : 
président : M. Dassa ; membres : Mme Vera, 
Mme Rosier, M. Kasperski, M. Le Bihan, 
Mme Lefeuvre et M. Lebrun.

Environnement et transports : président : 
M. Dassa ; membres : M. Bastin, Mme Rimbert, 
M. Diard, Mme Bataille, Mme Loarer et M. Lebrun.
Vie locale et associative : président : M. Dassa ; 
membres : Mme Lambert, M. Massard, 
Mme Rosier, Mme Vera, M. Diard et M. Casolari.
Enfance, jeunesse et vie scolaire : président : 
M. Dassa ; membres : Mme Boyard, M. Cazaux, 
Mme Rimbert, Mme Rosier et M. Casolari.
Culture : président : M. Dassa ; membres : 
M. Le Bihan, M. Diard, M. Cazaux, Mme Clément, 
M. Kasperski, Mme Boyard et Mme Labruyère.
Travaux et bâtiments publics : président : 
M. Dassa ; membres : M. Taveau, M. Pieprz, 
M. Massard et Mme Labruyère.
Affaires sociales et solidaires, santé, pré-
vention : président : M. Dassa ; membres : 
Mme Janssen, Mme Lefeuvre,  Mme Clément, 
M. Cazaux, Mme Bataille et M. Casolari.
Urbanisme : président : M. Dassa ; membres : 
M. Pieprz, M. Bastin, M. Kasperski, Mme Boyard, 
Mme Janssen, Mme Loarer et Mme Labruyère.
À l’unanimité (pour 23).
9. Modification des membres au conseil 
d’administration du théâtre de Bligny
Le Conseil municipal décide de nom‑
mer membres du conseil d’administra‑
tion du théâtre de Bligny : Mme Morgane 
Boyard et Mme Claudine Chappe.
À l’unanimité (pour 23).
10. Modification des délégués au Sial
Le Conseil municipal décide de nom‑
mer de modifier les délégués au 
Syndicat intercommunal d’assainisse‑
ment des communes de Briis‑sous‑
Forges, Forges‑les‑Bains, Limours et 
Pecqueuse (Sial) : Titulaires : M. Dassa 
et M. Kasperski. Suppléants : M. Taveau 
et M. Dubois‑Chauderon.
À l’unanimité (pour 23).

Conseil municipal du 9 juin 2023

Conseil municipal du 26 juin 2023
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Mairie de Briis-sous-Forges
Place de la Libération • 91 640 Briis-sous-Forges
Tél. 01 64 90 70 26 • Fax 01 64 90 79 65
accueil@briis.fr • www.briis.fr

Horaires de la mairie
Les lundi, mercredi et vendredi : 
de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 18 h
Les mardi, jeudi et samedi : de 9 h à 12 h

Permanence des élu·es (pour les urgences)
Le week-end : 06 08 58 80 94.

Horaires de la Médiathèque municipale
Mardi : de 16 h 30 à 19 h
Mercredi : de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h
Vendredi : de 16 h 30 à 18 h
Samedi : de 9 h à 12 h 30 et de 14 h à 17 h

Horaires de la Ludothèque municipale
Mardi : de 16 h à 18 h
Mercredi et samedi : de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h  
(en cas de soirée jeux, la ludothèque est fermée le samedi matin)
Vendredi : de 16 h 30 à 18 h

Horaires du Service municipal Jeunesse
Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 14 h à 19 h.
Mercredi, samedi, et toute la semaine en période 
de vacances scolaires 13 h 30 à 19 h

Permanence de l’assistante sociale
Prise de rendez-vous obligatoire à la Maison des solidari-
tés des Ulis au 01 64 86 11 10.

CCAS
Prise de rendez-vous au 01 64 90 70 26 ou à ccas@briis.fr.

Permanence juridique (réservée aux Briissois)
Le premier samedi matin de chaque mois de 9 h à 12 h.
Inscription préalable obligatoire en mairie.

Permanence écrivaine publique (réservée aux Briissois)
Prise de rendez-vous obligatoire en mairie  
ou au 01 64 90 70 26.
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Organiser  
une cérémonie 
d’hommage
La tenue d’une cérémonie funé-
raire après le décès d’un proche 
est une pratique traditionnelle. 

Néanmoins, cette cérémonie dépasse largement le cadre de la tra-
dition, car au-delà de cette solennité, elle joue un rôle essentiel 
dans le processus de deuil. Il s’agit d’un temps de recueillement et 
de dédicace pour la personne décédée où sa famille et ses proches 
se rassemblent pour l’honorer. 

Les mœurs et les croyances évoluent. Nos pratiques au moment de faire 
nos adieux à un proche aussi. Les obsèques sont de moins en moins 
célébrées au sein des lieux de culte. Beaucoup de familles ne souhaitent 
pas intégrer d’aspects religieux à la cérémonie, elles se réunissent la plu‑
part du temps dans l’enceinte des cimetières, même lorsque les condi‑
tions météorologiques ne sont pas favorables.
Cependant, il existe d’autres options, parfois méconnues. À Briis‑sous‑
Forges, la Municipalité met gratuitement à disposition la salle communale 
pour accueillir des cérémonies d’hommage, qu’elles aient lieu avant ou 
après l’inhumation.
Conditions d’obtention 
La salle peut être mise à disposition :
•  Si le défunt est domicilié à Briis‑sous‑Forges.
•  Si le corps du défunt (ou l’urne cinéraire) est inhumé au cimetière municipal.
Démarches
La réservation doit être faite en mairie (sur place ou par téléphone au 
01 64 90 70 26) et en fonction de la disponibilité de la salle, une autre 
solution pourra être étudiée en commun – comme le prêt de barnums 
et de bancs – sans pour autant que la Commune ne s’engage à mettre 
un autre équipement à disposition.

Les résultats des élections sénatoriales
Les élections sénatoriales de 2023 en Essonne ont eu lieu le 
dimanche 24 septembre 2023. Cinq sièges étaient à pourvoir 
au Sénat. Huit listes étaient présentes pour obtenir les postes 
de sénateur et sénatrice du département.

Les candidats sortants de l’UDI, Vincent Delahaye et Jocelyne Guidez, 
arrivés en tête avec 27,47 % des voix exprimées, ont été réélus. La 
candidate LR Laure Darcos est aussi réélue (18,44 %) tout comme 
le candidat divers droite Jean‑Raymond Hugonet (12,06 %).
De son côté, la liste d’union de la Gauche “L’Essonne qui agit” est 
arrivée deuxième du scrutin avec 23,79 % des voix. Sa tête de liste 
David Ros (PS) entre ainsi au Palais du Luxembourg.
Récapitulatif des votes : 2 623 inscrits / 2 556 votants soit 97,45 % * 
/ 2 505 exprimés soit 95,5 % *

* en pourcentage des inscrits.

Photo de couverture :  
tournoi de pétanque, 
Saint-Jean 2023
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Après-midi festive 
pour célébrer 

ensemble les 10 ans 
de la Maison  

des Enfants et  
de la Ludothèque

Au programme :  
des ateliers collectifs  

et individuels pour  
toute la famille proposés  
par l’équipe d’animation  

du centre de loisirs,  
la ludothèque et  
la médiathèque. 

Goûter offert  
en fin d’après-midi.

Samedi 25 nov.
de 14 h 30 à 17 h 30

À la Maison des Enfants - rue de Rentrisch

La Maison 
des Enfants 

et la Ludothèque 
ont 10 ans.


